
Conseil municipal du 

Mercredi 28 septembre 2022 à 18h30 

A la Maison de la Citoyenneté – 18 rue de Ruelisheim 

 

Ordre du jour 
 

 

AFFAIRES GENERALES  

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 mai 2022  

2. Information au Conseil municipal : point de rentrée de l’activité municipale  

3. Mise en conformité du Règlement Intérieur du Conseil municipal avec les dispositions de la 

réforme des règles de publicité, d’entrées en vigueur et de conservation des actes applicables 

au 1er juillet 2022  

4. Bus France Services : convention de partenariat avec le Centre socio-culturel Lavoisier-

Brustlein  

5. Demandes de subvention auprès de m2A – Fonds Climat Nouvelle Donne Environnementale

  

MARCHES PUBLICS  

6. Information au Conseil municipal : marchés à procédure adaptée supérieurs ou égaux à 4 000 

euros HT : période du 1er janvier au 30 juin 2022  

 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

7. Dénomination de voirie – opération Terre Ad Vitam  

8. Intégration des voiries et autres espaces dans le domaine public du lotissement Terre Ad 

Vitam  

9. Taxe d’Aménagement de la zone 1 AUd du PLU  

10. Dénomination de voirie – opération résidences Tival  

11. Intégrations des voiries, réseaux et espaces verts dans le domaine public – quartier Tival II 

12. Mainlevée d’un droit de résolution rue du Château  

13. Périmètre de requalification urbaine  

14. Convention d’information foncière  

15. Acquisition d’une emprise de voirie rue de Richwiller  

16. Vente de logements locatifs sociaux  

 

SERVICES TECHNIQUES  

17. Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable  

18. Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable pour la cité 

Fernand Anna – SOGEST  

19. Présentation du rapport d’activités 2021 du Territoire d’Energie Alsace  

 

RESSOURCES HUMAINES  

20. Modification du tableau des effectifs  

21. Mutuelle des agents : participation de l’employeur  

22. Recrutement d’un apprenti  

23. Signature d’une convention de médiation préalable obligatoire avec le Centre de Gestion du 

Haut-Rhin  

 

DIVERS  

24. Rapports de la municipalité  

25. Divers et communication  


